
    

 
ASSOCIATION DEPARTEMENTALE ENFANCE ET FAMILLES D'ADOPTION PARIS 

Association d’intérêt général 

 
ENFANCE ET FAMILLES D'ADOPTION PARIS fait partie de la fédération  

Enfance et Familles d'Adoption, reconnue d'utilité publique. 

 

 

�  ADHESION        ou       �  RE–ADHESION 

 

Merci de bien vouloir renseigner ces informations clés distinctement et en lettres capitales  /  *Ces rubriques doivent impérativement être renseignées. 

ADHERENTS MONSIEUR MADAME OU MADEMOISELLE 

*NOM   

*PRENOM   

*ANNEE DE NAISSANCE    

*PROFESSION   

*SITUATION FAMILIALE   
 

*ADRESSE 

 

N°                      VOIE                                                                                                      

COMPLEMENT ADRESSE                                                                                                   CODE POSTAL 

COMMUNE                                                                                                     PAYS  

TELEPHONE  DOMICILE PORTABLE MR                                  

PORTABLE MME/MLLE 

E-MAIL   
Le partage d’expériences est la base de notre association et, sauf avis contraire de votre part, vos coordonnées pourront être communiquées 

à d’autres membres de l’association qui souhaiteraient entrer en contact avec vous. 
 

ENFANTS 

  

Sexe 

Année de 

Naissance 

 

Pays de naissance 

Année 

d’arrivée 

(B)iologique 

/ (A)dopté  

Mode d’adoption : 

nom du service, de l’OAA 

ou démarche  individuelle 
Prénom 

       

       

       

 

► Avez-vous actuellement un projet d’adoption ?  

  � oui   le cas échéant, date de demande DASS :                          / date d’obtention de l’agrément : 

 � non  (vous ne serez alors pas conviés aux réunions de postulants) 

 

► Si vous avez déjà été adhérent EFA, précisez dans quel département :  
 

► Si vous adhérez en tant que personne adoptée, merci de nous le préciser :  
 

 

Acceptez-vous de vous impliquer dans la vie de l’Association ? Accepteriez-vous de témoigner dans les médias ?     

� Accueil, Information 

� Informatique 

� Manifestations 

� Travaux administratifs 

� Presse écrite          à audience : 

� Radio / TV 

� Locale       

� Nationale 

 

 

COTISATION 2010 

 
Le montant de la cotisation annuelle (UNE cotisation par famille), «  statutaire » OU « de soutien »  est fixé comme suit :  

rappel : la cotisation, hors abonnement ACCUEIL, ouvre droit à déduction fiscale 

(reçu fiscal délivré en début d’exercice 2011) 

 

Bulletin à retourner à : 

 

EFA 75 
             Monsieur et Madame CHEDRU 

      55, rue Jean-Pierre TIMBAUD 75011  PARIS 
       règlement par chèque à l’ordre de EFA Paris 

Date et signature : 

 

 
 

4- Informatique et libertés : Les informations demandées sur le présent document sont nécessaires au traitement et à la gestion de votre adhésion.  

Elles seront recensées dans les fichier informatique Enfance et Familles d’Adoption national comme départemental des adhérents, déclarés auprès de la CNIL. 

Vous pouvez manifester toute opposition au traitement informatique de ces données, y accéder librement auprès de votre association départementale et y exercer 

les droits de rectifications, conformément aux articles 27 & 31 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978. 

 Cotisation 

statutaire 

Cotisation  

de soutien 

Adhésion 39 € 52 € ou plus 

Abonnement revue ACCUEIL 

(vivement recommandé) 

 

10 € 

 

10 € 

= TOTAL (39, 49, 52 ou 62)  _ _ €  _ _ € 


